
Assemblée générale ORES Assets du 28 novembre 2024 

Documentation relative au point : 

Nomination du Réviseur pour les exercices 2025-2027  

et fixation de ses émoluments  

 

Au cours du 2ème trimestre 2023, les Conseils d’administration d’ORES sc, ORES Assets sc et Comnexio sc 

ont approuvé la passation d’un marché conjoint occasionnel de services de réviseurs d’entreprises pour 

les exercices comptables 2025 à 2027 pour les trois sociétés, par une procédure négociée avec mise en 

concurrence préalable.  ORES Assets sc et Comnexio sc ont mandaté ORES sc, pour agir en leur nom et 

pour leur compte, pour lancer ce marché public conjoint, l’attribuer et suivre son exécution. 

 

La comparaison des offres remises par les quatre cabinets de réviseur sélectionnés, basée sur l’application 

des critères définis dans le cahier des charges, ainsi que le classement des offres en résultant ont été 

présentés dans les Comités d’audit d’ORES Assets sc, ORES sc et Comnexio sc ainsi que dans les Conseils 

d’entreprise de ces deux dernières sociétés.  Le Conseil d’administration d’ORES sc a attribué ce marché 

public le 9 octobre 2024.  Ce même Conseil d’administration, ainsi que ceux d’ORES Assets et de 

Comnexio, ont décidé à la même date de proposer à leur Assemblée générale respective du 28 novembre 

2024 la nomination du cabinet BDO Réviseurs d’Entreprises srl représenté par Monsieur Christophe 

Colson, représentant permanent, aux fonctions de commissaire-réviseur pour ORES Assets sc pour les 

exercices comptables 2025, 2026 et 2027.   

 

Le Groupe ORES devra préparer, pour le rapport de gestion relatif à l’exercice 2025 soumis à l’approbation 

de l’Assemblée générale en 2026, les informations en matière de durabilité et obtenir une assurance par 

un réviseur ou un commissaire sur ces informations.  Afin de pouvoir optimiser la préparation de ces 

informations et leur audit, le Conseil d’administration a activé l’option exigée et a confié cette mission au 

cabinet BDO Réviseurs d’Entreprises srl.   

 

Les honoraires sont les suivants : 

• un montant forfaitaire de 375.000€ HTVA pour les exercices comptables 2025 à 2027 (dont un 

montant de 262.000€ HTVA est dévolu aux missions d’ORES Assets sc) pour la mission légale de 

contrôle des comptes d’ORES sc, ORES Assets sc et Comnexio sc, telle que décrite dans le cahier 

des charges ; 

• un montant forfaitaire de 114.000€ HTVA pour les exercices comptables 2025 à 2027 pour la 

mission légale d’assurance de l’information en matière de durabilité du groupe ORES (ORES sc, 

ORES Assets sc et Comnexio sc), telle que la mission est décrite dans le cahier des charges ; 

• un taux horaire de 100,00€ HTVA pour les missions particulières d’ORES sc, ORES Assets sc et 

Comnexio sc réalisées pendant la durée du marché. 

 

 

Proposition de décision :  

L’Assemblée générale d’ORES Assets sc est invitée à nommer BDO Réviseurs d’Entreprises srl représenté 

par Monsieur Christophe Colson, représentant permanent, aux fonctions de commissaire-réviseur pour 

les exercices comptables 2025, 2026 et 2027 et à arrêter ses émoluments comme précisé ci-avant. 

 

 
         


